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SECURIBUL 
 

Conforme à la Norme P90-308 
 

Informations à l’achat 
 

A lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure. 
 
 
Modèle :  SECURIBUL  
Fabricant : RADIGUET SA Tél : 02 31 69 00 14 
        Fax : 02 31 69 78 16 
 
Cette couverture de sécurité pour piscine est destinée à empêcher l’accès de la piscine aux enfants de 
moins de cinq ans.  
Constitution : cette couverture est constituée :  

- d’un filet de sécurité et de ses ancrages, Conforme à la norme P90-308, 
- et d’une bâche à bulle isothermique. 

 Le filet peut être utilisé seul, ou avec la bâche à bulles simultanément. Dans ce cas, la sécurité 
est améliorée et la mise en place du filet est grandement facilitée. 
 
Avertissement : 
Cette couverture de sécurité ne se substitue pas au bon sens ni à la responsabilité individuelle. Elle 
n’a pas pour but non plus de se substituer à la vigilance des parents et/ou adultes responsables, qui 
est le facteur essentiel pour la protection des jeunes enfants. 
 
Formes du bassin : 
Ce type de couverture convient pour des bassins de forme régulière ou irrégulière (nous consulter 
dans ce cas), possédant éventuellement un escalier latéral ou en bout de bassin. Les échelles de 
bassin sont exclues de la norme. 
 
Dimensions du bassin : 
Jusqu’à 12 m x 6 m maxi, escalier en plus. Autres formes ou dimensions : nous consulter. 
 
Période d’utilisation : Période d’été. 
 
Conditionnement :  
Exemple :  
- Pour bassin de 8 m x 4 m : emballage 0.60 x 0.60 x 1 m, poids 20 Kg 
- Pour bassin  de 12 m x 6 m : emballage 0.90 x 0.60 x 1 m, poids 40 Kg 

 
NB : lors de sa mise en place sur le bassin, le poids de cette couverture devient presque nul car la 
bâche flotte sur l’eau naturellement et elle porte le filet. La mise en place se fait donc sans effort. 
 
Temps estimatif de mise en place et de retrait de cette couverture sur le bassin : 
Exemple :  
- Pour bassin de 8 m x 4 m : mise en place/retrait avec la bâche à bulle : 2 mn à 2 personnes, 

  3 mn pour 1 personne, 
 ces temps sont triplés si la mise en place/retrait se fait sans la bâche à bulles. 
 
- Pour bassin de 12 m x 6 m : mise en place/retrait avec la bâche à bulle : 3 mn à 2 personnes, 
              5 mn pour 1 personne, 

     mise en place/retrait sans la bâche à bulle :  10 mn à 2 personnes. 
 
Garantie : durée 3 ans 
Conditions de garantie : le filet bénéficie d'une garantie de 3 ans, la bulle bénéficie d'une garantie 
dégressive de 2 ans. 
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SECURIBUL 
 

Conforme à la Norme P90-308 
 

Notice d’installation 
 

A lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure. 
 
 
Modèle :  SECURIBUL  
Fabricant : RADIGUET SA Tél : 02 31 69 00 14 
        Fax : 02 31 69 78 16 
 
Constitution : votre couverture de sécurité SECURIBUL se compose : 

- d’un filet de sécurité, 
- de pitons d’ancrages à la plage, 
- d’une bâche à bulle. 

 
Matériel nécessaire :  

- une perceuse à percussion ou perforateur béton, 
- forêt de Φ 14 mm. 

 
Nombre de personnes nécessaires : deux personnes sont suffisantes pour l’installation de la 
SECURIBUL. 
 
Installation de votre SECURIBUL sur votre bassin :  
 
Exécuter les opérations suivantes dans l’ordre : 
 
1 -  Mise en place de la couverture flottante : étendre la couverture à bulle sur votre bassin, bulles 

côté eau, avec les œillets du côté de l’enrouleur, 
2 -  Etendre le filet sur la bâche à bulles, le centrer correctement sur le bassin en le faisant déborder 

sur les margelles de manière identique tout autour du bassin, 
3 -  Etendre sur la plage toutes les sangles fixées sur le filet, perpendiculairement aux bords du filet, 
4 -  Pour chacune des sangles repérer et tracer le trou du piton. Ce trou se fera à 60 cm environ du 

bord intérieur de la margelle, dans le prolongement de la sangle correspondante (pour les angles 
intérieurs du bassin, le trou se fera selon la médiatrice de cet angle, à une distance de 80 cm du 
bord), 

5 -  Pour tous les trous repérés, les percer avec un forêt Φ 14 (éventuellement faire un avant trou à 
Φ 10), 

6 -  Installer les pitons, 
7 -  Les pitons étant installés, procéder au réglage des sangles de tension du filet, en veillant à ce 

qu’il soit toujours centré correctement sur le bassin, 
La tension sur chaque sangle sera réglée afin que le filet se décolle de la bâche à bulles et soit 
tendu horizontalement au niveau des margelles, 
NB : pour les bassins >15 m², il vous est fourni des tendeurs à cliquet qui remplacent les boucles 
de réglage. Ces tendeurs seront à installer de manière préférentielle dans les angles du bassin qui 
sont du côté opposé à l’enrouleur. 

 
 
…Procéder à un nouveau réglage si nécessaire. 
 
 
  Votre couverture est montée !
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SECURIBUL 
 

Conforme à la Norme P90-308 
 
 

Notice d’utilisation 
 

A lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure. 
 
 
Modèle :  SECURIBUL 
Fabricant : RADIGUET SA Tél : 02 31 69 00 14 

    Fax : 02 31 69 78 16 
 

 
 
Généralités : 
Votre couverture est normalement enroulée et stockée sur son enrouleur. 
Sa mise en place  peut se faire à une personne ou à deux personnes (préférable). 
Si l'installation se fait par une personne, il faut prévoir la mise en place d’une corde de traction qui se 
fixe sur les 3 œillets prévus à cet effet en bout de bâche à bulle. 
 
 
Mise en place de la SECURIBUL : 
1 - Etendre la bâche à bulle sur le bassin (pendant cette opération la bâche porte normalement le filet 

qui se déroule avec la bâche), 
2 - Fixer les sangles des angles du bassin du côté enrouleur, sur les pitons, 
3 - Fixer les sangles  côté opposé et les tendre fermement,  

NB : comme indiqué dans la notice de montage, pour les grands bassins les boucles de réglages 
des sangles sont remplacées par des tendeurs à cliquets. Tendre complètement les sangles de ses 
angles avec les tendeurs à cliquet fournis, 

4 - Fixer toutes les sangles intermédiaires prévues à cet effet (en commençant de préférence par les 
sangles situées au milieu des côtés), 

5 - Le filet est normalement tendu lorsque qu’il est à l’horizontal au-dessus de la bâche à bulles. Le 
retendre périodiquement si nécessaire. 

 
Retrait de la SECURIBUL :  
1 - Pour chaque sangle, déverrouiller les pitons (ou les tendeurs) et enlever l'anneau, (on 

commencera de préférence par les sangles se trouvant sur les longueurs, puis sur les largeurs, 
puis les angles) 

2 - Prendre les bords du filet reposants sur la plage et laisser tomber le filet sur la bâche flottante de 
façon à ce que la bâche porte l’intégralité du filet,  

3 - Enrouler la bâche (le filet s’enroule avec elle automatiquement). 
Ne pas oublier de remettre la bâchette de protection solaire sur la SECURIBUL enroulée et stockée 
sur l’enrouleur. 
 
 
 
NE PAS OUBLIER : La sécurité n’est assurée que lorsque votre SECURIBUL 

est mise sur le bassin, et installée correctement.
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SECURIBUL 

 
Conforme à la Norme P90-308 

 
 

Notice d’entretien et de maintenance 
 

A lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure. 
 
 
Modèle :  SECURIBUL 
Fabricant : RADIGUET SA Tél : 02 31 69 00 14 
        Fax : 02 31 69 78 16 
 
Afin de conserver au maximum les qualités de votre SECURIBUL et de la garder le plus longtemps 
possible, vous devez respecter les recommandations suivantes :  
 
Chloration choc : 
 La bâche à bulle ne doit pas subir la chloration choc que vous faites à la mise en route de votre 
bassin ou en cours de saison si nécessaire. 
 Pour cela installer seulement le filet SECURIBUL sur le bassin sans la bâche à bulle : 

1 - Lors de la mise en place de l’ensemble, désolidariser le filet et la bâche, en 
déclipsant les sangles de liaisons bâche-filet, 

2 - Fixer provisoirement le filet par quelques ancrages côté enrouleur,  et retirer la 
bâche à bulles en la tirant du côté opposé, 

3 - Tendre fermement le filet à l’horizontal, par toutes ses sangles.  
Lorsque la chloration choc est finie (normalement 24 ou 48 h) resolidariser la bâche à bulle et 

le filet (voir notice installation jointe). 
 

Stockage de la SECURIBUL sur son enrouleur : 
Toujours mettre la bâchette de protection solaire prévue à cet effet sur votre SECURIBUL 

quand elle est enroulée sur son enrouleur. 
 
Hivernage : 

Avant de plier et stocker la SECURIBUL pour la période d’hivernage, rincer à l’eau claire 
votre couverture (Filet + Bâche). 

Procéder également aux opérations décrites dans la notice concernant les pitons PitonVerrou 
(§ hivernage). 
 
Anomalie sur le filet : 
 Inspecter régulièrement votre filet. Si vous constatez  une anomalie sur une des sangles 
cousues en périphérie, ou la rupture d’une maille du filet, ou autre chose éventuellement, contactez 
votre  fournisseur. En cas d’absence du fournisseur, contacter le fabricant de la SECURIBUL au 
02 31 69 00 14. 
  Pour que la garantie s’applique, toute réparation sera obligatoirement effectuée par le 
fabricant RADIGUET SA  (ou un tiers mandaté par lui). 
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SECURIBUL 

 
Conforme à la Norme P90-308 

 
Conseils de sécurité 

 
A lire attentivement et à conserver pour une consultation ultérieure 

 
 
Modèle :  SECURIBUL 
Fabricant : RADIGUET SA Tél : 02 31 69 00 14 
        Fax : 02 31 69 78 16 
 
Avertissements :  
La piscine peut constituer un danger grave pour vos enfants. Une noyade est très vite arrivée. Des 
enfants à proximité d’une piscine réclament votre constante vigilance et votre surveillance active, 
même s’ils savent nager. 
La présence physique d’un adulte responsable est indispensable lorsque le bassin est ouvert. 

 
- Apprenez les gestes qui sauvent 
 
- Mémorisez et affichez près de la piscine les numéros des premiers secours :  

• Pompiers : 18 pour la France, 
• SAMU : 15 pour la France, 
• Centre antipoison. 

 
Avertissements : 
- Cette couverture ne se substitue pas au bon sens ni à la responsabilité individuelle. Elle n'a pas pour 
but non plus de se substituer à la vigilance des parents et/ou des adultes responsables qui demeure le 
facteur essentiel pour la protection des jeunes enfants. 
 
- Attention la sécurité n’est assurée qu’avec une couverture fermée, verrouillée et correctement 
installée conformément aux instructions du fabricant. 
 
- La couverture doit être systématiquement installée en cas d’absence même momentanée du 
domicile, 
 
- Contrôler l’absence de baigneur ou de corps étrangers dans le bassin avant et pendant la manœuvre, 
 
- Ranger les outils nécessaires pour actionner les couvertures hors de portée des enfants,  
 
- La mise en place et le retrait de la couverture doit être entrepris  par un adulte responsable, 
 
- Ne pas  monter, marcher ou  sauter sur la  couverture de sécurité quand elle est installée, 
 
- Si  pour une raison quelconque vous ne pouvez pas mettre en place votre SECURIBUL sur le 
bassin, prenez  les mesures nécessaires  afin d’empêcher l’accès au bassin aux jeunes enfants, et 
soyez vigilants. 
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